
 

 

 

 

 

Département du Var VILLE DE SAINT CYR SUR MER 
----------  

Arrondissement de 

TOULON 

 

--------- EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS 
Canton de 

SAINT CYR SUR MER 

 

DU CONSEIL MUNICIPAL 
N° 2016 – 12 - 17     

 

Nombre de Conseillers 33 

Séance du 13 décembre 2016   

En exercice :          33      ********************* 

Présents       :         25 L'an deux mille seize, le treize décembre, 

  

Le Conseil Municipal de la Commune de SAINT CYR SUR MER 

Représentés  :           7 

Absent excusé :        1 

 

réuni à la Salle du Conseil Municipal, sur la convocation et sous la 

présidence de Monsieur le Maire. 
 

 

OBJET : 

 

 

 

 

 

 

 

APPROBATION  

DE LA MODIFICATION 

DES STATUTS  

DE LA COMMUNAUTE 

D’AGGLOMERATION 

SUD SAINTE BAUME 

Etaient présents : Monsieur Philippe BARTHELEMY, Maire 

Adjoints : Mesdames  GUIROU-NOUYRIGAT, SAMAT, VANPEE, 

Messieurs BAGNO, FERRARA, JOANNON, LE VAN DA. 

 

Conseillers Municipaux : Mesdames, AIELLO, BERTOIA, 

GIACALONE, LEITE, MANFREDI, MOTUS-JAQUIER, ORSINI, 

TROGNO, Messieurs, BUONCRISTIANI, GIULIANO, 

GUEGUEN,  LUCIANO, OLIVIER, PATOUILLARD, ROCHE, 

SAOUT, VALENTIN. 

 

Etaient représentés :  

Adjoints : Madame Chrystelle GOHARD (procuration à Madame 

Pascale GUIROU-NOUYRIGAT), Monsieur Frédéric HERBAUT 

(procuration à Monsieur Antoine BAGNO). 

 

Conseillers Municipaux : Mesdames Amandine CIDALE 

(procuration à Madame Andrée SAMAT), Elisabeth LALESART 

(procuration à Madame Stéphanie LEITE), Marie-Claire PELOT-

PAPPALARDO (procuration à Monsieur Louis FERRARA), Isabelle 

VIDAL (procuration à Monsieur le Maire), Monsieur Patrice 

CATTAUI (procuration à Monsieur Pierre LUCIANO). 

 

Etait absent excusé  :  

Conseiller Municipal : Monsieur Jean-Luc BERNARD 

<<<>>> 

Le Conseil Municipal nomme Monsieur Pierre LUCIANO, 

Secrétaire de séance. 
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Par délibération en date du 26 septembre 2016, (la Communauté d’Agglomération Sud Saint 

Baume a procédé à la modification de ses statuts (joints à la présente délibération) afin de se 

mettre en conformité avec les dispositions de la loi du 7 août 2015 portant nouvelle organisation 

territoriale de la République, dite « loi NOTRe »). 

Conformément aux termes des articles L 5211-17 et 20 du code général des collectivités locales, 

les Conseils Municipaux doivent se prononcer sur ces modifications dans un délai de trois mois à 

compter de la notification de la délibération sus visée. 

Quatre types de modifications sont intégrés dans les nouveaux statuts de la Communauté 

d’Agglomération Sud Sainte Baume : 

- Prise en compte du transfert, à compter du 1
er

 janvier 2017, des deux compétences 

suivantes : 

 Politique locale du commerce et soutien aux activités commerciales d’intérêt 

communautaire ; 

 Promotion du tourisme, dont la création d’offices de tourisme. 

 

S’agissant de cette seconde compétence, il est précisé que l’article 18 du projet de loi (en voie de 

promulgation) de modernisation, de développement et de protection des territoires de montagne 

dispose que « les communes touristiques érigées en stations classées de tourisme ou ayant engagé, 

avant le 1
er

 janvier 2017, une démarche de classement, peuvent décider, par délibération prise 

avant cette date, de conserver l’exercice de la compétence promotion du tourisme, dont la 

création d’offices de tourisme ». 

 

Il est rappelé à l’Assemblée que, par délibération en date du 4 octobre 2016, le Conseil Municipal 

a approuvé le dossier de candidature à ce classement. Par ailleurs, par arrêté préfectoral du 17 

novembre 2016, l’Office de tourisme de Saint Cyr sur Mer a obtenu son classement en catégorie 

1, ultime condition pour permettre le classement de la Commune en station de tourisme. 

 

- Exercice dans leur globalité, sans référence à l’intérêt communautaire, des deux 

compétences suivantes : 

 

 Actions de développement économique ; 

 Création, aménagement, entretien et gestion de zones d’activité industrielle, 

commerciale, tertiaire, artisanale, touristique, portuaire et aéroportuaire. 
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- Reclassement de deux compétences au titre des compétences obligatoires : 

 

 Collecte et traitement des déchets des ménages et déchets assimilés (ex 

compétence optionnelle) 

 Entretien, aménagement et gestion des aires d’accueil des gens du voyage (ex 

compétence supplémentaire). 

 

- Deux corrections mineures pour plus de lisibilité : 

 

 Transfert des sentiers de randonnées de la compétence touristique vers la 

compétence supplémentaire « indépendant » ; 

 Scission de la compétence « aménagement du territoire » entre une 

compétence aménagement dédiée à la signalétique et l’information sur le 

territoire, et une compétence aménagement numérique. 

 

Compte tenu de ce qui précède, il est proposé au Conseil Municipal d’approuver les 

modifications apportées aux statuts de la Communauté d’Agglomération Sud Sainte Baume, avec 

prise d’effet à compter du 1
er

 janvier 2017, étant précisé qu’en cas de promulgation de la loi de 

modernisation, de développement et de protection des territoires de montagne avant le 1
er

 janvier 

2017, il sera proposé à l’assemblée de décider de conserver le plein exercice de la compétence 

« Promotion du tourisme, dont la création d’offices de tourisme ». 

 

Le Conseil Municipal à l’UNANIMITE 

 

Adopte l’exposé qui précède, 

Approuve les modifications apportées aux statuts de la Communauté d’Agglomération Sud Sainte 

Baume, avec prise d’effet à compter du 1
er

 janvier 2017. 

Ainsi fait et délibéré 

Les Jour, Mois et An susdits 

Pour extrait Conforme 
 

Le Maire 

Signature électronique 

Philippe BARTHELEMY 
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